
AIVC \ 
#8989 



LES PISCINES COUVERTES 

QUALITE DE L 'AIR, CONFORT DANS L 'EAU, ARGUMENTAIRE 

SOMMAIRE 

I PROBLEMES LIES A L'HUMIDITE 1 
1-1 Generali tes 
1-2 Moisissures 
1-3 Hygrometrie et sante 
1-4 Hygrometrie et con fort 2 
1-5 Conclusion 

II TEMPERATURE DE L'EAU s 

+ 11-1 Passage de l'air dans l'eau 
II-2 Sejour dans l'eau 6 
Il-3 Bains chauds, spas, thermes 7 

Ill QUALITE DE L' AIR 8 
III-1 Sources de pollution 

Pollution humaine 
Bassin 
Produits de nettoyage 9 
Materiaux constitutifs du batiment 
Systemes de traitement d'air 
Air exterieur 

III-2 Traitement de l'air 
Debit d'air neuf 10 
Deshurnidification 13 

+ Diagramme de confort baigneurs et visiteurs 

Photos : exemples de pollution de l'air par les installations 

3 

12 

Schema centrale de traitement d'air mixte (PAC� air neuf module) 14 

Bibliographie 17 

H.FARNALLIER, Ing•nieur INSA - 84100 ORANGE 4/09/95 



+ 

+ 

QUALITE DE L'AIR, CONFORT DANS L'EAU 

I PROBLEMES LIES A L'HUMIDITE 

I-1 Generalites 

Du strict point de vue des echanges thermiques entre le corps humain et son 
environnement, l'humidite relative peut prendre des valeurs extremes sans detruire 
l'etat de neutralite thermique, pour peu que les autres parametres soient 
reajustes suivant !'equation de confort generalisee. 
11 convient cependant de prendre en compte d'autres effets possibles 
deshydratation des muqueuses, sensation de moiteur, condensation sur les parois, 
sante etc ... 
D'apres G. BRUNDRETT (1), l'humidite agit de deux fa�ons : 

. par la valeur de l'humidite relative, pour certains phenomenes . 
. par la valeur de la pression partielle de vapeur d'eau (ou teneur en eau), 

pour d'autres. 

I-2 Moisissures 

Le developpement des mo1s1ssures est lie a l'humidite relative . L'air exterieur 
contient 1000 a 10 000 spores/m3 (2J. Ces spores, invisibles a l'oeil, penetrent 
a l'interieur des batiments avec l'air qui s'infiltre a travers les joints de 
l'enveloppe et le systeme de ventilation . 
Si ces spores rencontrent a l'interieur, simultanernent, une temperature 
suffisante, une humidite relative elevee et un support nutritif approprie, il y a 
germination donnant naissance aux moisissures . 
A de tres hautes humidites relatives, les moisissures se developpent meme sur les 
vitrages un peu salis . Chez l'espece dominante, "Aspergillus-repens", la 
germination intervient a 85% d'humidite relative. Les autres especes dernandent une 
humidite plus importante pour se developper. 11 y a une temperature minimale, 
maximale et optimale pour la germination des spores de chaque espece particuliere . 
A humidite relative favorable constante, le developpement semble accelere pour des 
temperatures comprises entre 25 et 32°C. C'est l'humidite relative et la 
temperature pres des parois qui sont a prendre en compte. 

I-3 Hvgrometrie et sante 

Un chapitre du dernier ouvrage de D. Mc lNTYRE (3) fait le point sur ce sujet 

. une humidite relative faible est un facteur d'augmentation des chances 
d'infection . 

. la dispersion des virus est inf luencee par l'humidite car les virus sont 
transportes par les particules de poussiere : l'augmentation d'humidite relative 
fait s'agglomerer et se deposer ces particules. 

une humidification a l'interieur des locaux, en hiver, est recommandee pour 
les personnes qui presentent des troubles respiratoires. 
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D'autres etudes <41 indiquent que la proportion d'etourdissements et de vertiges 
sernble plus elevee lorsque l'humidite relative est inferieure a 50% et que les 
plaintes de nausees et de vertiges sont inversement proportionnelles a une 
augmentation de la temperature et de l'humidite relative. 

On peut done provisoirement conclure qu'une hurnidite elevee est favorable au 
confort thermique, sans aller jusqu'a saturation (prise en compte du mode 
constructif du batiment). 

Cela est confirme par M. CABANAC qui indique "qu'une atmosphere saturee en 
hurnidite n' est nullement etouffante ni agressi ve" < s l . 

L'observation des releves tri-horaires meteo rnontre par ailleurs que des valeurs 
elevees de l'hurnidite relative se rencontrent dans la nature parfois pendant des 
periodes assez longues : 30 et 31  juillet 79, station d'Orange : 

Heure T . U. 18 2 1  00 03 06 09 12 
Temperature 30, 2 25, 2 23, 5 23 22, 4 25,7 29, 6 
Humidite% 40 89 98 99 98 74 60 
Pression atm. 1005 10 100480 100450 1004 15 100380 1004 10 100440 

Calcul teneur 
eau, g/kg 10, 8 18, 2 18, 1 17, 7 16, 9 15, 5  15, 8 

De telles situations se rencontrent plus frequemment dans des regions plus 
humides, et il n'en resulte pas d'inconvenients. 

I-3 Hygrometrie et confort 

Dans son ouvrage, Mc INTYRE rapporte que des experimentations recentes avec une 
humidite relative variant entre 50 et 70% et une temperature de 23°C ne lui ont 
pas permis de rnettre en evidence une sensation d'inconfort plus grande a 70% qu'a 
50% d'humidite relative. Il conclut que la principale raison pour laquelle on 
limite l'humidite relative dans un batiment est la condensation sur les parois en 
contact avec l'exterieur et le risque de moisissures. 
Les memes conclusions se degagent de l'etude des parametres de confort dans les 
piscines <6l ou, pour une temperature variant entre 21, 8  et 22, 6°C et une 
humidite relative comprise entre 88% et 96%, sur 43 questionnaires les reponses 
suivantes ont ete obtenues 

trop sec 7 
trap humide 10 
indifferent 19 
sans reponse 7 

Dans une piscine, a !'exception du personnel, le public seJourne relativement peu 
de temps dans une ambiance climatique stable : les sensations sont done 
influencees par les changements d'ambiance. 

I-4 Conclusion 

On a vu precedemment qu'a l'interieur du hall d'une piscine classique, la zone de 
confort thermique convenant a la fois au personnel de surveillance, aux baigneurs 
mouilles et aux baigneurs secs est relativement etroite. 
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Si on veut admettre des visiteurs dans la meme ambiance, on constate que leur zone 
de confort est situee en dehors de la zone precedente, dans le cas d'une 
hygrometrie conventionnelle de 65%, une vitesse d'air de 0, 1 m/s (voir figure 
precedente) . 
La cohabitation entre visiteurs et baigneurs devra done etre etudiee soigneusement 
sur le plan therrnique, surtout dans le cas ou l'espace visiteurs est situe en 
partie haute du hall bassin (gradins, cafeteria visiteurs en mezzanine), ce qui 
aggrave la situation (il fait plus chaud en montant). 

En dehors de la solution f iable qui consiste a separer les ambiances (paroi 
vitree), il est possible de deplacer la zone de confort "-baigneurs mouilles" vers 
la zone "baigneurs secs" en augmentant l'humidite relative (dans la mesure ou le 
batiment est con�u pour un tel mode de fonctionnement). La temperature seche de 
l'air peut etre diminuee et une cohabitation confortable de toutes les categories 
de personnes devient possible. 

Avec une temperature d'eau a 26°C et une temperature d'air d'environ 24°C, 
l'evaporation sera forte sur le plan d'eau. L'augmentation de l'humidite relative 
dans le hall (80%), permet la limitation de l'evaporation. La temperature moyenne 
radiante de la zone " baigneurs " sera maintenue a environ 23 ° c. 

Dans la pratique courante (batiments existants ou sans dispositif pare vapeur 
performant), on adoptera des conditions mains extremes pour le fonctionnement 
d'hiver : par exemple 24 a 25°C avec une humidite relative de l'ordre de 70 a 75 % 
ou 27 a 28°C avec une humidite relative de l'ordre de 60 a 65% (limitations 
pratiquement imposees par la plupart des systemes constructifs). 

Une approche differente du probleme consisterait a satisfaire les besoins 
physiologiques des differentes categories de personnes, a l'exception des 
baigneurs mouilles, et a prevoir pour ces derniers des dispositifs de rechauffage 
localises a air chaud OU par rayonnement. On eviterait ainsi de chauffer 
l'ensemble du hall a un niveau correspondant au besoin temporaire d'une partie des 
baigneurs . Du meme coup, les conditions de travail du peisonnel de surveillance 
seraient ameliorees. 

C'est cette derniere demarche qui a ete adoptee dans les piscines d'un club de 
natation pour les raisons suivantes (7) : 

. Les deux piscines sont principalement utilisees pour de l'entrainement et des 
competitions : les nageurs sejournent done plus longtemps dans l'eau et tres peu 
restent en attente ou detente sur les plages. 
Le maintien d'une temperature uniforme elevee a l'interieur des halls bassins 
conduirait dans ce cas a un cout d'exploitation important sans necessite . 

. Le volume a chauffer unif ormement est relativement important dans le cas de la 
piscine de 25 m comme dans celui de la piscine olympique : respectivement 1 1, 23 
m3/m2 et 23, 33 m3/m2 de bassin . 

. Les nageurs qui ont seJourne longtemps dans l'eau ont epuise leurs reserves et 
ont besoin d'une source de chaleur auxiliaire pour se rechauffer rapidement (eau 
de douche a temperature plus elevee que la temperature reglementaire (possibilite 
de reglage de temperature a chaque douche), apport de chaleur par rayonnement, 
etc . . .  ) . 
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II TEMPERATURE DE L'EAU 

L'homme immerge en eau froide n'a que deux moyens pour compenser la fuite 
thermique due a l'abaissement de la temperature cutanee et a l1augmentation du 
gradient thermique noyau-peripherie : une augmentation de son metabolisme et une 
diminution de la conductance hb par vasoconstriction cutanee <BJ. 

La temperature d'eau pour laquelle l'homme immerge est a la neutralite thermique 
varie suivant les auteurs et la definition de la neutralite thermique . Nous 
retiendrons les resultats de c. BOUTELIER qui determine la zone de neutralite 
thermique en adoptant les criteres physiologiques suivants : 

. un metabolisme constant et egal a celui observe a la neutralite thermique dans 
l'air, soit environ 47 a 48 W/m2 • 

. une conductance noyau-peripherie du corps proche de celle trouvee dans l'air a 
la neutralite thermique : 15 a 17 W/m2 C . 

. une chute legere de la temperature rectale pendant les 90 premieres minutes de 
!'experience pour tenir compte de la mise en repos du sujet. Cette temperature 
doit etre de 36,7 a 36, 8°C en periode stable le matin pour des sujets a jeun. 

une repartition classique des temperatures cutanees locales . 
une sensation de confort thermique avec absence totale de frissons . 

Les resultats obtenus par BOUTELIER au cours de 31 immersions de 90 a 160 minutes 
montrent que la zone de neutralite thermique est tres etroite et ne s'etend,que de 
33, 1 a 33,4°C. 
La temperature d'eau d1une piscine etant en general inferieure a ces valeurs, la 
premiere reaction sera une sensation de froid entrainant une reaction metabolique 
initiale plus importante chez un sujet maigre que chez un sujet gras. Apres cette 
premiere reaction, le metabolisme augmente progressivement pour tendre vers une 
valeur stable (al . 

Le niveau de 33° C constitue une limite haute, acceptable seulement dans le cas de 
sejours prolonges pendant lesquels le sujet reste immobile et detendu . 
Des qu'il y a  mouvements dans l'eau (augmentation du metabolisme), cette 
temperature est excessive et conduit a un accroissement de la temperature interne 
du corps. 

II-1 Passage de l'air dans l'eau 

--t- La sensation de froid est accrue par deux facteurs : 

a) le coefficient d'echange thermique entre le corps et le milieu (fonction de 
la vitesse relative du fluide) : il est approximativement donne par les formules 
suivantes : 

dans l'air 

dans l'eau 

he = k .vo,5 avec 7, 3 < k < 11, 6 

he = k . v0•5 avec k = 273 (sans frissons) 
k = 497 (avec frissons) 

En l'absence de frissons, le coefficient d'echange thermique est done 24 fois plus 
eleve dans 11eau que dans l'air. 

La seule fa�on pour supprimer la sensation de froid resultant de ce phenomene 
consiste soit a ne pas se baigner, soit a se tremper dans de l'eau a une 
temperature proche de 33°C (si le sujet etait au repos avant l'immersion) . 
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Dans le cas ou le sujet est dans une ambiance excessivement chaude avant 
l'immersion, tout changernent qui tendra a le ramener vers la neutralite thermique 
sera per�u cornrne agreable c9J rneme si la temperature est telle que l'eau aurait 
ete per�u comme glaciale en temps normal (exemple : passage d'un sauna a une 
douche ou a un bain froid pour un sujet en bonne sante). 

b) la difference de temperature entre l'air et l'eau : si la temperature d'air 
est p lus elevee que la temperature d'eau, les sujets auront tendance a trouver 
l'eau plus froide au moment de l'immersion. La tendance, quasi generale en France, 
de regler la temperature de l'air a 2°C au-dessus de la temperature de l'eau 
contribue done a rendre les gens frileux. 
Une enquete effectuee aupres de !'association des respons

'
ables de piscines 

d'Angleterre montre qu'Outre-Manche le probleme est aborde differemment c10J 

. 50% des reponses indiquent des temperatures d'eau comprises entre 26, 5 et 
27°C . 

. 60% des reponses indiquent des temperatures d'air egales OU inferieures a la 
temperature d'eau. 

II-2 Sejour dans l'eau 

Pour des personnes qui nagent, la production metabolique due a l'exercice permet 
de compenser les pertes de chaleur c11J : 

. dans de l'eau a 25°C, pour une vitesse de 0, 75m/s (100 m en 2'22), on observe 
un accroissement de la temperature interne, aussi bien chez les sujets gras que 
chez les sujets minces {la production de chaleur interne excede la perte de 
chaleur) . 
Les sujets maigres conservent leur temperature interne inchangee . 

. dans l'eau a 24°C, pour la meme vitesse de natation, les sujets minces 
conservent une temperature interne stable apres 20 minutes, les sujets maigres ant 
une legere baisse de la temperature interne (0,2°C) traduisant un bilan thermique 
legerement negatif. 
La temperature reglementaire de 26°C sera suffisante pour les utilisations de 
natation sportive ou de loisir. Pour des competitions sportives, on preferera une 
temperature de 24°C. 
Pour la detente et relaxation, la preference ira vers des temperatures beaucoup 
plus e levees, jusqu'a 32°C (ce qui interdit la natation). 

En ce qui concerne l'entrainement des nageurs de haut niveau, deux criteres 
doivent etre pris en compte : 

a) le temps de sejour dans l'eau est tres long (le metabolisme ne peut etre 
maintenu a un niveau maximal pendant des heures). 

b) le rendement, au sens mecanique, de nageurs entraines est meilleur que 
celui de nageurs occasionnels c12J ce qui signifie qu'a vitesse de natation 
egale 12ur depense d'energie est plus faible. Pour eviter le refroidissement 
interne resultant d'un sejour prolonge dans l'eau, la temperature souhaitable peut 
etre situee a 27°C OU meme etre legerement superieure {a determiner en fonction de 
la reaction des nageurs). 

Enfin, dans le cas de bebes-nageurs, la temperature peut etre legerement 
inferieure a 32°C (30 ou 31°C par exemple) sans inconvenient a condition de ne pas 
prolonger le sejour dans l'eau au-dela du moment ou la temperature interne 
commence a diminuer (l'ete, les memes bebes supportent tres bien la temperature 
relativement plus basse de l'eau au bord de mer). 

H. FARNALL IER, lngenieur INSA - 84100 ORANGE 4/09/95 6 



+ 

+ 

Dans ces deux derniers cas (entrainement de longue duree pour les sportifs OU 
faible capacite thermique pour les bebes nageurs) ou la temperature interne du 
corps tend a flechir, il est utile d'avoir une source de chaleur permettant au 
nageur de retrouver rapidement sa temperature neutre a la sortie de l'eau (sauna, 
piece a temperature plus elevee, systeme ponctuel d'apport de chaleur par 
rayonnement, douches a temperature plus elevee que les 34° C recommandes, etc ... ) .  
La encore, toute ambiance chaude, habituellement inconfortable, qui tendra a 
ramener le nageur vers l'equilibre thermique sera per�ue comme agreable. 

II-3 Bains chauds, spas, thermes 

Dans les piscines de loisirs qui se developpent actuellement, on trouve des spas 
qui sont de petits bassins de relaxation avec jets d'eau et pulverisation de 
bulles d 1 air. 
Une certaine surenchere conduit les exploitants et concepteurs a preconiser des 
temperatures de l'ordre de 37° C et plus pour eviter d'imaginaires sensations de 
froid dues a l'agitation de l'eau et aux bulles d1air. 
Une telle temperature n'est absolument pas justifiee sur le plan du confort 
thermique : la zone de neutralite etant en effet de 33°C, il suffit que la 
temperature soit legerement superieure ace seuil pour trouver l'eau chaude. Dans 
ce cas, !'agitation cree par les jets et les bulles augmentera le coefficient 
d'echange thermique entre le corps et l'eau et accroitra cette sensation de 
chaleur par rapport a un sejour en eau calme, quelle que soit la duree de 
l'immersion. 
Ce n'est qu'en se pla�ant a une distance tres faible des buses d'injection d'air 
(1 a 2cm) que l'on ressentira des zones de fraicheur de quelques mm2 dues a 
l'evaporation de l'eau, cette impression n'etant nullement desagreable d'ailleurs. 

Meme avec une temperature d'eau de l'ordre de 33, 5 a 34° C, il n'est pas possible 
de s'immerger brutalement dans un spa car la temperature _moyenne du corps, avant 
immersion est inferieure a la temperature de neutralite thermique ( surtout si 
l'on sort d'un grand bain dont la temperature est comprise entre 27 et 28°C). 

On notera enfin qu'une temperature de spa egale OU superieure a 37°C peut etre 
dangereuse chez des sujets ages ou ayant des problemes cardiaques (risques de 
syncope provoquee par le stress thermique) . Le reperage d'une personne en 
difficulte dans un spa peut ne pas etre immediat a cause du manque de transparence 
de l'eau (pulverisation d'air). 
Enfin, une temperature elevee est favorable au developpement de bacteries, 
legionelle entre autres (lJJ , et·accroit la vitesse de reaction du chlore sur les 
matieres organiques . Avec l'agitation cree par l'injection d1air, on obtient un 
degagement de chloramines et autres composes Chimiques a la surf ace du bassin, 
tres desagreable . 

Pour les bassins de loisirs et detente de grande superficie (type CARACALLA et 
TAUNUS -THERME en Allemagne, CALDEA en Andorre), l'objectif est la recherche de la 
neutralite thermique convenant a la detente, avec une temperature d'eau comprise 
entre 31.5 et 32 . 5°C (par opposition on pourrait qualifier de "confort relatif " 
les temperatures plus faibles convenant a la pratique de la natation sportive, 
d'entrainement ou de loisir) . 

Le niveau de "confort relatif" depend des habitudes, cultures, epoques et 
acti vites pratiquees : par exemple, les temperatures d 1 eau etaient plus faibles il 
y a  quelques decennies. 

Par opposition, on peut parler de "confort absolu" lorsque la temperature d'eau 
correspond a la neutralite thermique : il est independant des facteurs subjectifs. 
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III QUALITE DE L'AIR 

Les problemes de qualite d'air revetent deux aspects : 
les odeurs ou genes diverses dues a des composants chimiques ou biologiques 

contenus dans l'air interieur . 
. les symptomes pathologiques qui peuvent toucher en priorite les personnes les 

plus sensibles, ou l'ensemble de la population dans les cas les p lus extremes : 
dans ce dernier cas, ces symptomes sont un revelateur de l'existence d'un probleme 
serieux de fonctionnement general de la piscine. 

Les manifestations les plus frequemment rencontrees sont les suivantes c14l 
fatigue 
maux de tete 
vertiges et etourdissements 
irritations, particulierement des yeux, et au niveau des voies respiratoires 

superieures (nez, gorge) . 
. irritations cutanees. 

III-1 SOURCES DE POLLUTION 

III-1.1 Pollution humaine 

La pollution la plus connue est celle due a la presence humaine a l'interieur d'un 
volume clos : 

respiration CO, co2, H20, bioeff luents (odeurs). 
transpiration et perspiration : H20, bioeffluents (odeurs). 

Cet aspect est traite par le reglement sanitaire reglemeritaire type c15> qui 
preconise des debits de renouvellement d'air en fonction du type de locaux. 

III-1.2 Bassin 

La deuxieme source de pollution propre aux piscines couvertes provient du bassin 
lui-meme : 

. vapeur d'eau : ne constitue pas a proprement parler une pollution. Se 
manifeste par une humidite relative plus ou moins forte a l'interieur du hall 
bassin, et eventuellement par des condensations sur les parois exterieures par 
temps froid. 
Si ces condensations sont permanentes, des moisissures peuvent se developper sur 
les parois humides, donnant a leur tour des pollutions. 

composes organochlores (chlore combine) : resultent de la reaction chimique 
entre les produits de desinfection (principalement chlore) et les rnatieres 
organiques introduites dans l'eau par les baigneurs, ou meme provenant du reseau 
d'eau potable. 
Certains organochlores (trichloramine NC13) sont tres volatils et irritant : sous 
l'effet du brassage de l'eau par les baigneurs, ils s'evacuent en surface et se 
retrouvent dans l'air du hall bassin (l6) 

Le taux de chlore combine dans l'eau depend de la qualite de l'eau d'appoint 
(teneur en matieres azotees de l'eau distribuee par le reseau) et de la 
frequentation. Lorsque la frequentation moyenne journaliere est superieure a 1/2 
volume du bassin, le taux de chlore combine depasse la valeur limite reglementaire 
de 0. 6 mg/l <22>, d'ou une augmentation de la pollution de l'air. Ce phenornene est 
surtout lie aux bassins de faible profondeur, type loisirs ou le volume d'eau est 
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faible et la frequentation importante (volume d'eau disponible par baigneur 
faible). Les solutions ace probleme sont : 

. hygiene personnelle (douches avec distributeurs de savon) 

. augmentation des appoints journaliers, principalement pour les bassins type 
loisirs de faible profondeur . 

. traitement specifique de l'eau de ces bassins (ozone, destructeurs de 
chloramines). 

Il n'existe a l'heure actuelle aucune reglementation specifique concernant le 
renouvellement de l'air en piscine, ni meme aucune base permettant de prevoir le 
debit d'air de renouvellement en fonction des emanations provenant du plan d'eau 
(a l'exception du cas de la vapeur d'eau dont le debit peut se calculer). 

III-1.3 Produi ts de n e t toyage 

La troisieme source de pollution, provient des produits d'entretien et de 
desinfection largement utilises pour le nettoyage des plages et accessoires. 

III-1.4 Ma teriaux con s ti tu tifs du ba timen t 

Les materiaux traditionnels (carre lages, beton, vitres, . .  ) ne sont pas polluants. 
Il n'en n'est pas de meme des materiaux modernes de plus en plus utilises (colles, 
resines, vernis, lasures du bois, lamelles-colles, peintu�es, certains isolants, 
revetements plastique, certaines resines de bassin qui donnent des reactions avec 
le chlore, etc . .  l'ensemble degageant dans l'air divers polluants (formaldehydes, 
composes organiques volatils, etc . .  ) . 

III-1.5 Sys temes de trai temen t d'air 

En principe ils sont la pour assainir l'atmosphere . 
Dans la pratique (voir photos page 11), on constate qu'ils peuvent apporter des 
nuisances (connues sous l'appellation generique de " syndrome des immeubles 
climatises" ). Les resultats d'etudes entreprises dans les annees 80 montrent que 
l'inconfort provient d'une pollution apportee par ces systemes (problemes de 
maintenance, debits d'air neuf insuffisants, defauts de conception). 
Outre les pathologies legeres signalees plus haut, ces systemes peuvent engendrer 
des accidents plus graves (maladie du legionnaire lorsque des aerosols d'eau 
contaminee soot diffuses par les systemes aerauliques). 

III-1.6 Air ex terieur 

L'air exterieur peut egalement apporter sa pollution : pollens, gaz d'echappement 
provenant de la circulation automobile, gaz de combustion des systemes de 
chauffage (piscine elle-meme ou autres batiments voisins)� ventilation de locaux 
techniques dont l'air est repris partiellement, prises d'air neuf situees sous le 
vent des extractions d'air. 

III-2 TRAITEMENT DE L'AIR 

Le traitement le plus simple et le plus efficace consiste a remplacer l'air pollue 
par ces differentes sources, de fa�on a diminuer la concentration de tous les 
composes indesirables. 
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III-2.1 Debit d'air neut 

Le reglement sanitaire indique un debit d'air neuf minimal de 22 m3/h.personne 
dans le cas du hall bassin, et de 18 rn3/h.personne pour les spectateurs (avec 
interdiction de fumer maintenant generalisee), et une concentration maximale de 
1.3 pour mille en ce qui concerne le taux de C02 (avec interdiction de fumer). 

a) Les essais ef fectues dans divers laboratoires montrent que ces debits sont 
insuf fisants pour l'obtention d'une qualite d'air acceptable : Fanger trouve par 
exernple qu'un renouvellement en air non pollue de 27 a 29 rn3/h.personne permet de 
limiter le taux de rnecontents a 20% (cas des batirnents sans pollution specifique). 
Pour ramener le taux de rnecontents a 10%, il faut passer a 61 m3/h.personne. 
Dans cette etude, la source de pollution est uniquement d'origine humaine 
(personne standard, en confort thermique) Cl?l. 

Dans le cas de pollution par bio-ef f luents humains, une adaptation rapide se 
produit (au bout de 1 a 3 minutes) et la qualite de l'air devient plus acceptable. 
Cette adaptation aux odeurs depend des types de sources polluantes. 

b) lorsqu'il y a  des irritants dans l'air (ce qui est les cas en piscine avec 
les organochlores volatils et certains polluants provenant des materiaux ou des 
produits d'entretien), il n'y a pas adaptation mais, au contraire, accroissement 
de l'irritation et de l'inconfort avec le temps d'exposition (17l. 

c) la nouvelle norme 62-1989 de l'ASHRAE propose un taux maximal de C02 limite a 
1. 0 pour mille, afin d'obtenir une qualite d'air acceptable (la mesure du iaux de 
C02 facile a e f fectuer). 
Des reactions d'inconfort sont signalees a partir de 0.6 pour mille <18>. 

A partir de 0.8 pour mille, l'odeur de bio-ef fluents humains commence a devenir 
nettement perceptible par rapport a l'odeur de l'environnement (l9J . 

d) le calcul des besoins d'air neuf perrnettant la limitation du taux de C02 
successivement a 1 pour mille et a 0 . 8  pour mille, permet de constater par 
ai lleurs l'insuffisance du debit reglernentaire de 22 m3/h.personne. 
Les facteurs suivants sont pris en cornpte : 

rnetabolisrne rnoyen des baigneurs : 
- 1. 5 met (70 W/m2): activite equivalente a "debout, relaxe" . 
- 2. 0 met ( 93 W/rn2) : activite equivalente a "debout, leger travail II. 

rendement de diffusion de l'air neuf : 0.8 (systeme deja performant). 
pollution de l'air exterieur : 0 . 3 pour mille (il n'est pas rare de trouver 

des valeurs superieures a certains moments de la journee, en site urbain). 
Les resultats suivants sont obtenus <2oi 

Metabolisme mo yen 1. 5 met (70 W/m2) 2.0 met (93 W/m2) 

Taux limi te C02 adopte 1. 0 0.8 1. 0 0.8 

Debit d'air/personne 32.8 m3/h 46.0 m3/h 42.2 m3/h 59.1 m3/h 

e) le decret n°84-1093 du 7/12/ 1984 (locaux de travail, aeration et 
assainissement) indique des debits d'air rninimaux qui sont fonction, dans une 
certaine mesure, du niveau d'activite (locaux a pollution non specifique) <21i 
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Designation des locaux Debit minimal d'air neuf (m3/h.occupant) 

Bureaux, locaux sans travail 25 
physique 
Locaux de restauration, locaux 30 
de vente, locaux de reunion 
Ateliers et locaux avec travail 
physique leger 45 
Autres ateliers et locaux 60 

On observe une concordance entre les resultats calcules en (d), les valeurs 
reglementaires et les resultats obtenus par FANGER (a) : environ 60 m3/h.pers. 
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III-2.2 Deshumidification 

Trois systemes peuvent etre utilises 
. deshumidification par renouvellement d'air avec modulation du debit en 

fonction de l'hygrometrie interieure : systeme tres courant . 
. deshumidification par PAC et par air neuf dont le debit est generalement 

determine a partir du reglement sanitaire, pour la frequentation maximale 
instantanee : beaucoup de realisations depuis la premiere crise de l'energie . 

. deshumidification par absorption (systeme type Munters) et par air neuf : tres 
rare, cite pour memoire. 

a) Le premier systeme conduit systematiquement a des debits d'air superieurs aux 
preconisations du reglement sanitaire : il n'y a generalement pas d'inconfort du a 
la pollution de l'air interieur (odeurs ou irritations), sauf probleme anormal du 
traitement d'eau, ou pollution de l'air de renouvellement. Dans ces deux cas, il 
faut rechercher les causes de cette pollution et les eliminer. 

b) Le deuxieme systeme, generalement surdimensionne (PAC trop puissante), avec 
un debit d'air neuf reduit au minimum reglementaire a conduit a de nombreux 
deboires. 

Les defauts habituellement rencontres sont les suivants : 
. mauvaise qualite de l'air interieur : odeurs, irritation des muqueuses, 

allergies, malaises pour le personnel de piscine dans quelques cas extremes . 
. surchauffes du hall bassin ou de l'eau du bassin lorsque les besoins sont 

faibles, en demi-saison (mauvais dimensionnement et mauvaise conception de 
l'installation) . 

. surcout d'installation de la PAC compense par une simplification des autres 
travaux : d'ou systemes de diffusion d'air inadaptes, etc . . .  

. cout d'exploitation plus eleves que les previsions, pour les raisons 
principales suivantes : 

- personnel technique non forme. 
- modification des consignes de fonctionnement pour ameliorer la qualite de 

l'air (augmentation du debit d'air neuf, parfois arret complet de la PAC). 
- installation mal con9ue, systeme de regulation inadapte ou defaillant. 
- mauvais entretien (contraintes budgetaires ou manque de qualification). 

Quel que soit le systeme utilise, une mauvaise maintenance entraine des problemes 
de qualite d'air et des surcouts d'exploitation. 

c) entre les deux solutions precedentes (tout air neuf modulable et air neuf 
minimal + PAC), une voie intermediaire consisterait a prevoir une 
deshumidification partielle de l'air du hall bassin, et a conserver un appoint 
d'air neuf en debit variable suivant le taux d'occupation . Les composants de cette 
centrale seraient determines de fa9on a pouvoir fonctionner sans l'apport de la 
PAC. 

Le schema de fonctionnement indicatif page suivante correspond a une piscine ayant 
les caracteristiques suivantes : 

- un hall bassin, d'une superficie totale (compris plan d'eau) de 640 m2• 
- un bassin de 25 x 12.50 m : 312.50 m2 

La PAC serait con�ue de fa�on a deshumidifier partiellement l'air du hall bassin, 
avec restitution de chaleur sur le bassin, tout en conservant l'appoint d'air neuf 
en debit variable suivant le taux d'occupation (fonction regulee obligatoirement a 
partir de la mesure de l'hygrometrie interieure, et non pas manuellement). 
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Cette centrale, equ1pee de 2 compresseurs frigorifiques aurait les 
caracteristiques suivantes 

. hors occupation, debit minimal d'air neuf egal a 2000 m3/h (assainissement de 
l'air interieur, et concours a la deshumidification). Deshumidification assuree 
principalement par la PAC dont le dimensionnernent serait prevu pour ne traiter 
qu'une fraction de l'evaporation du bassin hors occupation, dans les conditions 
d'hiver . 

. en occupation, le debit d'evaporation a traiter devenant plus important en 
f onction de la frequentation, la deshumidification serait assuree a la fois par la 
batterie froide de la PAC et par une augmentation automatique des debits d'air 
neuf et d'air extrait . 

. une recuperation de chaleur "statique" serait prevue sur l'air extrait 
(echangeur rotatif non hygroscopique de rendement SUper1eur OU egal a 70%, OU 
systerne de recuperation presentant les mernes performances). 

L'objectif est de conserver des debits d'air neuf toujours superieurs a ceux 
dictes par la reglementation, augmentant de fa�on automatique avec la 
frequentation, contrairement ace qui se passe dans le cas (b). 

Le systerne doit permettre une augmentation automatique du debit d'air neuf en cas 
de besoin (surchauffe par exernple), par la regulation de temperature interieure 
devenant prioritaire sur l'hygrumetrie : ete et demi-saison ensoleillee. 
En cas de probleme de pollution de l'air (odeurs et gene dues a la presence de 
composes organochlores dans l'air), l'arret manuel d'un (ou deux compresseurs) se 
traduirait automatiquement par une augmentation du debit d'air neuf, la centrale 
fonctionnant alors comme une centrale classique. 

Les caracteristiques de la centrale seront les suivantes 
. calorifugeage double peau, epaisseur d'isolation equivalente de 30 a so mm de 

laine minerale . 
. debit de soufflage et de reprise : 16 000 m3/h, ventilateur a grande turbine a 

action . 
. prises de pression pour contr6le de colmatage des filtres prevues par le 

constructeur de centrale . 
. filtres d'air neuf et d'air extrait de protection de l'echangeur rotatif, de 

classe EU 5 (les exigences du reglement sanitaire departemental type, T.I.G. n° 
1448 : 90 % pour l'air neuf et 95 % pour l'air recycle au test gravimetrique 
defini par la norrne NF X 44-012 etant insuffisantes pour la qualite d'air (3) ) . 

. les debits de ventilation doivent eventuellement etre ajustes lors des essais 
pour obtenir les valeurs prevues a +/- 5% 

. debits scuffles et repris equilibres pour tous les reglages des registres 
d'air (registres a caracteristique lineaire et pertes de charge egales entre la 
voie de recyclage et les voies air neuf et air extrait). 

' recuperation de chaleur a faible perte de charge recuperant la chaleur 
sensible uniquement, media traite contre la corrosion (traces de derives chlores 
dans l'air humide extrait du hall bassin) : 

- debit maximal d'air neuf passant sur le recuperateur : 16 000 m3/h. 
- debit maximal d'air extrait passant sur le recuperateur : 16 000 m3/h . 
- rendement egal a 80% pour les conditions de base suivantes : air exterieur 

-2°C, 85% ; air interieur 27 ° C , 65% ; debits air neuf et extrait 10 000 m3/h . 
. batterie de chauffe determinee en tenant compte de la. recuperation de chaleur 

et du recyclage partiel d'air (puissance et nombre de rangs reduits). 
voie de by-pass fixe avec batterie de deshumidification a detente directe : 
- poids d'eau a condenser : 34 kg/h. 
- debit d'air traite sur evaporateur : 6000 m3/h. 
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- entree evaporateur : 27°C, 60 a 65% 
- sortie evaporateur : 12°C, 95% 
- puissance : 2 x 26.5 kW. 

temperatures d'evaporation/condensation +6 / + 40°C. 
deux compresseurs hermetiques : 
- puissance absorbee : 2 x 6.5 kW 
- fluide frigorifique R 22. 
- puissance totale condenseur a eau : 2 x 31.6 kW 
evaporateur tube cuivre, ailettes cuivre OU Cu-alu avec revetement epoxy. 
deux condenseurs inox Z8 CNDT 18-12 (AISI 316 Tl) 31.6 kW unitaire, pour 

entree d'eau a 28°C (eau de piscine traitee au chlore) . 

. bac de recuperation des condensats resistant a la corrosion (chlore) . 
. registres de modulation d'air neuf, air extrait et air recycle a 

caracteristique lineaire (ailettes //) . 
. registre d'obturation du by-pass evaporateur, tout ou rien (fonctionnement en 

mode PAC ou en mode deshumidification par air neuf module). 

Un compteur electrique particulier a emetteur d'impulsions doit etre prevu sur 
l'alimentation electrique de cette centrale. 

La regulation d'hygrometrie agirait en cascade sur les compresseurs frigorifiques, 
puis sur les volets motorises des volets d'air. Pendant les heures de pointe 
d'hiver, la priorite serait donnee a la deshumidification par air neuf, les 
groupes frigorifiques n'intervenant qu'en appoint. 
Prevoir des boutons poussoirs a impulsions places dans le local M.N.S. pour 
l'arret d'un ou deux groupes pendant une duree pre-reglee (relais temporise en 
armoire local technique, ou programme de la centrale de gestion) : arret se 
traduisant automatiquement par une demande d'air neuf plus irnportante (action de 
la regulation d'hygrometrie). 
Le fonctionnement des groupes doit etre asservi a la circulation d'eau dans chacun 
des condenseurs. 

Pendant les heures de tarification pointe EDF, interruption du fonctionnement de 
la PAC : marche classique (air neuf module en fonction de l'hygrometrie 
interieure). 

Les comptages et automatismes suivants doivent etre prevus 
temps de fonctionnement de chaque compresseur 2 
arret de la PAC a partir du signal TA "heures de pointe" EDF( ligne pilote 

EDF). 
defau t de circulation d'eau -d ans condenseur 1 
alarme PAC : 1 
comptage electrique PAC (impulsions) : 1 
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